
Il y a soixante-dix ans débutait l'affaire 
Mis et Thiennot 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gaby Thiennot et Raymond Mis. 

Le Poinçonnet. La mémoire des condamnés de l’affair e Mis et Thiennot sera 
célébrée demain. Soixante-dix ans après la fameuse partie de chasse. 

 Le Poinçonnet avait donné l'exemple 

Il y a soixante-dix ans, presque jour pour jour, des garçons à peine sortis de 
l'enfance, se donnaient rendez-vous en Brenne pour une partie de chasse qui allait 
bouleverser leurs existences. Tous les protagonistes de l'affaire Mis et Thiennot sont 
aujourd'hui décédés. Mais la mémoire de leur martyr est toujours aussi vive. Elle 
sera célébrée ce jeudi au Poinçonnet par de nombreuses personnalités et les 
centaines de bénévoles qui continuent à animer le comité de soutien. 

Léandre Boizeau a été directement à l'origine de la création de ce comité de soutien, 
au début des années 1980. A l'automne de sa vie, l'écrivain se définit comme le 
coach de la dynamique équipe qui continue la lutte sous la direction d'Helga Pottier, 
Michel Martin et Christian Pineau. 

Septième requête en révision  

Le combat pour Mis et Thiennot, c'est avant une histoire de passion. Et la passion 
peut être mauvaise conseillère.« Je leur répète donc qu'il faut laisser ses émotions 



au vestiaire, que toute solution doit être étudiée avec sang-froid. Et que la seule et 
unique finalité est d'obtenir la réhabilitation. »  
La sagesse, c'est bien le seul avantage de la vieillesse. Sage et un peu âgé, Léandre 
Boizeau ne l'a pourtant pas toujours été. « Par manque de lucidité, je me suis aussi 
fait avoir. Le comité de soutien a ainsi été escroqué deux fois. Pendant des 
décennies, j'ai aussi cru que l'accumulation des preuves de leurs innocences suffirait 
à obtenir la réhabilitation de nos chers accusés. J'ai compris avec le temps que 
c'était une erreur. Les magistrats ne jugent que sur la forme et pas sur le fond. Ils ont 
un texte à appliquer. Tu rentres dans le texte ou tu ne rentres pas, c'est aussi simple 
que cela. »  
« Avec l'amendement en cours de proposition, je pense que nous aurons les moyens 
de les tenir dans le coin du ring et qu'ils seront dans l'obligation de réviser le 
procès. » Le vote interviendra avant la fin de la mandature. Le dépôt de la septième 
requête sera effectué dans la foulée. Léandre Boizeau y croit plus que jamais�: « On 
a l'argent, la volonté, les compétences. Et nous sommes toujours animés du même 
sentiment d'injustice. Cela continue de me réveiller la nuit�: comment tout cela a-t-il 
été possible�? » 

Bruno Mascle 

 

 


